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Le présent document d'orientation a pour but d'aider les conseils de santé à faire l'inspection des installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation. Il ne prétend pas donner des avis juridiques ni ne remplace le jugement professionnel des médecins hygiénistes ou de toute autre personne à l'emploi d'un conseil de santé. Le personnel des conseils de santé doit demander un avis juridique au besoin.

Préambule


Le Document d'orientation sur les procédures opérationnelles pour les installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation est conçu pour aider les conseils de santé locaux à promouvoir une exploitation et une utilisation sécuritaire des installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation dans le cadre de leurs inspections. Les installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation dont traite le présent document d'orientation incluent les pataugeoires publiques, les fontaines à jets douchants/giclants et les bassins de réception des glissades d'eau


. Le document offre des recommandations sur les normes minimales pour protéger la santé du public à ces installations.   

Le document d'orientation se divise en trois sections :

· Les sections 1 et 2 décrivent l'objet et le contexte nécessitant l'inspection d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation; 

· La section 3 offre un cadre général d'inspection en lien avec la construction et l'exploitation d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation et dont on doit tenir compte lors des inspections;  

· Les sections 4 et 5 offrent des recommandations particulières dont on doit tenir compte lors de l'inspection de pataugeoires ou de fontaines à jets douchants/giclants; et  

· Les annexes renferment des renseignements supplémentaires et des ressources connexes (p. ex. : contenu recommandé d'une trousse de premiers soins).

Dans le cadre de la préparation du présent document d'orientation, on a procédé à la révision du Règlement de l'Ontario 565 (Piscines publiques) et du Règlement de l'Ontario 428/05  (Public Spas) afin d'harmoniser les recommandations aux normes existantes. Par conséquent, les recommandations pour l'inspection d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation s'harmonisent autant que possible avec le règlement sur les spas publics, en fonction du volume d'eau plus petit et d'autres caractéristiques semblables des installations de loisirs aquatiques dont il est ici question.
1
Objet 
Le Protocole concernant l'utilisation de l'eau à des fins récréatives (ci-après appelé « le Protocole ») en vertu du programme Qualité de l'eau des Normes de santé publique de l'Ontario fait référence au présent document. L'objet du présent document est d'offrir des lignes directrices aux conseils de santé locaux et d'aider les inspecteurs de la santé publique à effectuer des évaluations du risque et des inspections en lien avec les installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation, tel que requis par le Protocole.   

Plus précisément, en vertu de l'article 1 c) du Protocole, les conseils de santé sont tenus:

i) d’inspecter les pataugeoires et les fontaines à jets douchants/giclants au moins deux fois par an et pas moins d’une fois tous les trois mois pendant la période d’exploitation. Lors de ces inspections, le conseil de santé doit consulter la version la plus récente du Document d'orientation sur les procédures opérationnelles pour les installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation; 

ii) d’inspecter d’autres installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation (p. ex., bassins de réception des glissades d’eau) au moins deux fois par an et pas moins d’une fois tous les trois mois pendant la période d’exploitation pour s’assurer de la salubrité de ces installations;

iii) de réaliser, s’il y a lieu, d’autres inspections des installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation pour faire le suivi des observations réalisées au cours des inspections antérieures; enquêter sur les plaintes et /ou les signalements de maladie ou de blessure et/ou surveiller la salubrité des installations.

Il est reconnu qu'il n'existe à l'heure actuelle aucune exigence réglementaire précise en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de la santé (LPPS) ayant trait à l'exploitation d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation. Le présent document d'orientation a été conçu pour aider à prévenir et à réduire les maladies d'origine hydrique et les blessures liées à l'utilisation de ces installations. Il décrit les éléments dont doivent tenir compte les inspecteurs de la santé publique lorsqu'ils procèdent à une inspection et à une évaluation du risque et offre des directives générales à propos de l'exploitation, de la sécurité et de l'entretien d'installations de loisirs aquatiques.  

Même s'ils emploient habituellement des approches éducatives pour obtenir et maintenir le respect des recommandations, les inspecteurs de la santé publique peuvent prendre des mesures, en vertu de l'article 13 de la LPPS, pour régler des problèmes importants jugés comme étant des  risques pour la santé.

2
Risques pour la santé du public

Les risques associés à l'utilisation d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation incluent des blessures liées à la structure physique, à l'exploitation de l'installation ainsi que des risques de contracter une maladie d'origine hydrique en raison d'une exposition à de l'eau contaminée (p. ex. : cryptosporidium).

À noter que la conception, la construction, l'installation, l'utilisation, l'entretien, les réparations, le service et l'exploitation de certaines glissades d'eau sont régis par le Règl. de l’Ont. 221/01 (Amusement Devices) en vertu de la Loi de 2000 sur les normes techniques et la sécurité8. On doit demander aux propriétaires ou exploitants de glissades d'eau de communiquer avec l'Office des normes techniques et de la sécurité (www.tssa.org) concernant la conformité à ce règlement.

Afin de réduire le risque de blessure, de maladie ou de décès pour les clients de ces installations, les propriétaires et exploitants d'installations de loisirs aquatiques devraient construire, exploiter et entretenir l'installation de façon sécuritaire, en conformité avec les lois et règlements applicables et la documentation d'orientation, y compris le présent document. 

Dans le but de prévenir toute possibilité de propagation d'une maladie en raison d'une contamination de l'eau, le propriétaire ou exploitant d'une installation de loisirs aquatiques doit : 

· maintenir la propreté et la salubrité de l'installation de loisirs aquatiques;

· maintenir la chimie de l'eau à un niveau permettant de réduire les possibilités de propagation d'une maladie transmissible;

· réagir adéquatement aux événements indésirables pouvant affecter la santé des usagers de l'installation. 

3
Directives générales 

Les recommandations qui suivent ont trait à la construction et à l'exploitation en général d'installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation et les inspecteurs de la santé publique doivent en tenir compte au moment d'effectuer une inspection et une évaluation. Les sections 4 et 5 du présent document donnent des renseignements précis dont on doit tenir compte au moment d'inspecter et d'évaluer des pataugeoires publiques, des fontaines à jets douchants /giclants et des bassins de réception de glissades d'eau. 

3.1
Conception de la structure

Toutes les installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation doivent être construites et entretenues de manière à prévenir les blessures, maladies et décès : 

· L'éclairage naturel et/ou artificiel doit être adéquat et faire en sorte que toutes les zones à l'intérieur du plan d'eau (y compris le collecteur principal et les grilles) soient clairement visibles d'un point de vue au bord de l'eau ou près du bord de l'eau, à l'extérieur du plan d'eau; 

· Toutes les surfaces doivent être exemptes de risques potentiels;

· L'installation et l'eau sont exemptes de tout débris visible pouvant représenter un risque pour la santé ou la sécurité des usagers de l'installation;

· Les clients peuvent pénétrer dans le plan d'eau et en sortir de façon sécuritaire 
(c.-à-d. surfaces et marches antidérapantes, présence d'échelles et de rampes sécuritaires, balisage et éclairage adéquats); 

· Les surfaces sont conçues pour drainer l'eau de façon appropriée dans le but d'empêcher la formation de flaques d'eau et ainsi réduire le risque de glissement ou de chute;

· Tous les drains ou bouches d'aspiration d'eau à l'intérieur du plan d'eau sont munis d'un couvercle de sécurité ou sont sécuritaires dans leur conception et, s'il y a lieu, les systèmes d'aspiration sont dotés d'un mécanisme antivide ou de tout autre système d'ingénierie;

· Lorsqu'une composante de l'installation fonctionne à l'électricité, les disjoncteurs de fuite de terre fonctionnent (on doit conseiller aux propriétaires ou exploitants de communiquer avec l'Office de la sécurité des installations électriques concernant la conformité avec le Code de l'électricité www.esasafe.com);

· S'il y a lieu, la température du chauffe-eau peut être limitée à un maximum de 40 degrés Celsius;

Durant les périodes où l'installation n'est pas ouverte au public, elle est inaccessible au personnel non autorisé ou le bassin est vidé.

3.2
Qualité de l'eau

Un inspecteur de la santé publique doit identifier la source d'eau et vérifier qu'elle ne contient aucun organisme pathogène ou produit chimique nocif. L'inspecteur doit également s'assurer que :

· L'eau est suffisamment claire pour voir le fond de toutes les zones du plan d'eau d'un point de vue au bord de l'eau ou près du bord de l'eau, y compris pour avoir une vue dégagée du collecteur principal et des grilles;

· Lorsque le débit d'eau qui coule vers le drain se limite à une fontaine à jets douchants /giclants, la conception de l'aire de restriction et du bassin doit faire en sorte que l'eau n'est pas retenue pendant plus de 15 minutes, à moins qu'elle ne subisse un traitement supplémentaire de désinfection;

· Lorsque l'eau ne recircule pas et qu'elle demeure dans un bassin pendant plus de 15 minutes, elle est traitée et évacuée directement dans les renvois à l'intérieur d'une période minimale de 4 heures;

· Lorsque l'eau est recirculée, elle est filtrée et traitée de façon à prévenir la propagation possible de micro-organismes pathogènes;

· L'eau contenue dans tout bassin de rétention contient une concentration résiduelle de désinfectant suffisante pour prévenir la propagation possible de micro-organismes pathogènes; 

· La chimie de l'eau est maintenue à un niveau permettant de procurer une désinfection efficace et un confort pour les baigneurs et est contrôlée à l'aide d'une trousse d'analyse adéquate;

· Le propriétaire ou exploitant suit des procédures et forme le personnel de l'installation pour qu'il puisse faire face àux situations d'urgence (p. ex. : appauvrissement de la qualité de l'eau causé par des matières fécales).

3.3
Équipement de sécurité et d'urgence

Un inspecteur de la santé publique se doit de vérifier si l'installation possède l'équipement de sécurité et d'urgence adéquat en cas de risques associés à l'utilisation de l'installation. L'équipement de sécurité et d'urgence peut comprendre une trousse de premiers soins, un téléphone d'urgence, une perche, une bouée de flottaison, une planche dorsale et une couverture. Cette liste ne donne que quelques exemples. Cependant, d'autres types d'équipement de sécurité pourraient se révéler appropriés selon l'utilisation de l'installation et sa complexité. 

3.4
Surveillance
Un inspecteur de la santé publique se doit de vérifier si le propriétaire ou exploitant offre un service de surveillance adéquat permettant d'exploiter et d'entretenir l'installation de façon efficace et s'il supervise la sécurité des usagers.

Remarque : la supervision d'une installation de loisirs aquatiques non assujettie à la réglementation se situant à l'intérieur du périmètre ou près du périmètre d'une piscine publique ne doit pas déroger à la supervision requise pour une piscine publique, conformément au Règl.  de l’Ont. 565 (Piscines publiques). 
4
Guide pour l'exploitation sécuritaire d'une pataugeoire

Les renseignements qui suivent aideront les propriétaires ou exploitants de pataugeoires à s'acquitter de leurs responsabilités visant à assurer une utilisation, une exploitation et un entretien sécuritaires de leur installation de loisirs aquatiques. Au besoin, le propriétaire ou exploitant prendra des mesures supplémentaires aux présentes recommandations. Lorsqu'un risque pour la santé est signalé, un inspecteur de la santé publique peut prendre des mesures pour atténuer le risque pour la santé en vertu de l'article 13 de la LPPS. 

Principes généraux en matière de sécurité

Afin de réduire le risque de blessure ou de maladie encouru par les usagers de la pataugeoire, particulièrement lorsque de jeunes enfants s'y trouvent, l'installation doit être gardée propre et salubre.  

Pendant ses heures d'ouverture, la pataugeoire doit faire l'objet d'une surveillance constante de la part du propriétaire ou exploitant, du personnel de la piscine ou du parent ou gardien des usagers.

Pendant les périodes où la pataugeoire est fermée, le propriétaire ou exploitant doit s'assurer que :

· l'eau est vidée et les drains ouverts afin de permettre à l'eau de pluie de s'écouler; 

· la pataugeoire est sécurisée par une clôture et une porte verrouillée afin d'en limiter l'accès au personnel autorisé seulement (la hauteur minimale recommandée pour la clôture est de 1,22 mètre (4 pieds) ou conformément aux règlements locaux).   

Vérifications avant l'ouverture 

Avant l'ouverture chaque jour ou à la suite d'une période de non-utilisation (p. ex. : après le repas du midi ou les pauses), l'exploitant doit inspecter les éléments suivants :

· L'eau est claire et exempte de débris visibles, c.-à-d. que toutes les zones dans l'eau (y compris le collecteur principal et les grilles) sont clairement visibles d'un point de vue au bord de l'eau ou près du bord de l'eau à l'extérieur du plan d'eau;  

· La chimie de l'eau se situe dans les niveaux recommandés (voir Traitement de l'eau);
· Le niveau d'eau convient au style de la piscine;

· L'aire et les surfaces autour de la piscine sont propres, salubres et exemptes d'obstacles ou d'éléments pouvant causer une blessure; 

· Tous les grillages ou recouvrements des drains sont fixés à la canalisation de façon sécuritaire; 

· Les raccords qui se terminent dans la piscine arrivent au même niveau que les bords ou n'ont pas de bordure coupante; 

· L'équipement de la piscine comme le filtre et les systèmes de traitement chimique sont fonctionnels;

· S'il y a lieu,  vérifier :

· le fonctionnement du mécanisme antivide;

· le fonctionnement des disjoncteurs de fuite de terre;

· le fonctionnement du téléphone d'urgence;

· la mise en place de l'équipement d'urgence;

· l'installation de panneaux.

Construction

Toutes les pataugeoires devraient être conçues et construites de manière à assurer la sécurité des usagers. Pour connaître les exigences précises précédant toute construction ou transformation, les propriétaires ou exploitants sont priés de communiquer avec les services d'exigences réglementaires locales et de règlements municipaux, l'Office de la sécurité des installations électriques (www.esasafe.com) ou l'Office des normes techniques et de la sécurité (www.tssa.org) au besoin. 

On doit tenir compte des spécifications qui suivent dans la conception et la construction d'une pataugeoire : 

· Toute l'eau utilisée à l'installation provient d'une source ne contenant pas d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs ou est traitée pour s'assurer qu'elle est exempte d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs;

· Hauteur d'eau d'au plus 75 centimètres;

· Hauteur d'eau minimale d'au moins 15 centimètres, à l'exception des sections avec entrée inclinée (si la hauteur d'eau est inférieure à 15 centimètres, il faudra étudier la possibilité de considérer l'installation au même titre qu'une fontaine à jets douchants);

· Pente du fond inférieure à 8 % ( 8 cm pour chaque longueur de 100 cm);  

· Présence de rampes si la pataugeoire possède des marches;

· Surfaces ou bandes antidérapantes sur les marches;

· Marches clairement identifiées avec une bande de couleur contrastante apposée tout le long de l'emboîture sur le côté et le haut du rebord de chaque marche; 

· Une surface au revêtement dur ou une plateforme entourant la pataugeoire et présentant les caractéristiques suivantes :

· au moins un mètre de largeur; 

· en pente pour pousser l'eau loin de la pataugeoire; 

· recouvert d'une surface antidérapante pouvant facilement être nettoyée et désinfectée;

· Un robinet d'arrosage et un tuyau disponibles et situés de manière à permettre à l'exploitant de nettoyer la piscine et un rayon immédiat de 1,8 m autour de la plateforme; 

· Un compteur d'eau qui permet d'enregistrer le volume d'eau d'appoint ajouté; 

· Dispositifs antirefoulement sur la canalisation et les drains s'il y a lieu; 

· Système de recirculation et de traitement de l'eau qui fait recirculer l'eau dans toute la piscine afin de filtrer l'eau continuellement et qui ajoute des produits chimiques afin de maintenir une concentration convenable de désinfectant;

· Grillages ou recouvrements fixés à la canalisation et raccords qui se terminent dans la piscine (les recouvrements des drains et des bouches d'aspiration doivent être sécurisés à l'aide de vis et de boulon résistants à la corrosion). 

· Tous les drains ou bouches d'aspiration d'eau à l'intérieur du plan d'eau sont munis d'un couvercle de sécurité ou sont sécuritaires dans leur conception et, s'il y a lieu, les systèmes d'aspiration sont dotés d'un mécanisme antivide ou de tout autre système d'ingénierie;

· Lorsqu'une composante fonctionne à l'électricité, les disjoncteurs de fuite de terre fonctionnent (on doit conseiller aux propriétaires ou exploitants de communiquer avec l'Office de la sécurité des installations électriques concernant la conformité avec le Code de l'électricité (www.esasafe.com);

· S'il y a lieu, la température du chauffe-eau peut être limitée à un maximum de 40 degrés Celsius;
Exploitation sécuritaire

Surveillance

Il faut offrir un service de surveillance lorsque la pataugeoire contient de l'eau et est accessible aux fins d'utilisation.

Le surveillant de la pataugeoire doit :

· être âgé d'au moins 14 ans; 

· bien connaître les risques associés à l'utilisation d'une pataugeoire;

· être détenteur d'un certificat de secourisme général dont la date de délivrance n'est pas antérieure à trois ans; 

· être vêtu de manière à être facilement repérable par les usagers;

· avoir reçu une formation sur les procédures opérationnelles et d'urgence de la pataugeoire (le propriétaire ou exploitant doit assurer que son personnel reçoive la formation appropriée; les associations de sécurité nautique offrent une formation destinée aux préposés des pataugeoires).

Les responsabilités de surveillance doivent inclure :

· déterminer l'utilisation appropriée de l'installation en fonction de la configuration, du nombre d'usagers et de la capacité des usagers dans la pataugeoire à un moment donné, par exemple : 

· utilisation de l'équipement et des jouets à eau; 

· surveillance des usagers par le parent ou gardien (p. ex. : enfants âgés de 6 ans ou moins ou personnes ayant une déficience physique ou intellectuelle)

· procéder à une surveillance visuelle continue de la sécurité des usagers;  

· cesser l'utilisation de l'installation si la chimie de l'eau ne se situe pas dans les niveaux recommandés, si l'eau est brouillée ou si on signale un problème de santé ou de sécurité, par exemple une météo défavorable, une préoccupation électrique, ou une contamination de l'eau (p. ex. : appauvrissement de la qualité de l'eau de la piscine). 
Sécurité

Une trousse de premiers soins contenant au minimum les éléments requis en vertu du Règl. de l’Ont. 428/05 (Public Spas), doit être bien en vue pour utilisation d'urgence (voir l'Annexe A).
Il est fortement recommandé d'installer un téléphone d'urgence à la pataugeoire afin de pouvoir communiquer avec les services d'urgence :  

· Un avis doit clairement identifier le téléphone d'urgence.  

· Des avis doivent également être affichés dans d'autres endroits de l'installation afin de localiser l'emplacement du téléphone d'urgence (c.-à-d. il doit y avoir à tout le moins un avis affiché près de l'entrée de la pataugeoire et au point le plus éloigné de l'installation).

· Les avis doivent être écrits avec des lettres d'au moins 25 millimètres de haut et d'une largeur de trait d'au moins 5 millimètres afin de pouvoir être lus facilement.  

Les procédures d'urgence de la pataugeoire doivent être bien en vue pour utilisation d'urgence et :

· indiquer le nom, numéro de téléphone et adresse des personnes pouvant pratiquer la réanimation, offrir des soins médicaux ou des services d'incendie; 

· indiquer le nom complet et l'adresse de la pataugeoire, le carrefour important le plus près et le numéro du téléphone d'urgence.

	Conseils de sécurité

· Le certificat de secourisme général devrait être délivré par une des agences reconnues par la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail — R.R.O. 1990, Règl. 1101.

· Si du matériel de terrain de jeu est installé dans la pataugeoire, il doit convenir à la hauteur d'eau. Les propriétaires ou exploitants de pataugeoires doivent se conformer aux normes du fabricant et communiquer avec l'Association canadienne de normalisation concernant la norme Aires et équipement de jeu CAN/CSA-z614-2008 (www.csa.ca),

· La trousse de premiers soins doit correspondre à la trousse de premiers soins décrite dans le Règl. de l'Ont. 428/05 (Public Spas).

· Si la pataugeoire ne dispose pas d'une ligne téléphonique, on doit envisager l'acquisition d'un téléphone d'urgence, téléphone cellulaire ou d'un dispositif radio destiné au surveillant de la pataugeoire.

· Les agences de sécurité nautique pour les eaux utilisées à des fins récréatives offrent des cours de formation pour les surveillants et les exploitants d'installations de loisirs aquatiques.  


Traitement de l'eau

Les propriétaires et exploitants doivent s'assurer que l'eau de la pataugeoire est traitée avec du chlore, un produit chloré ou un produit bromé en tout temps durant l'utilisation quotidienne. 

· Si vous utilisez du chlore, maintenez en tout temps un niveau de chlore libre équivalent ou supérieur à 5 milligrammes par litre dans l'eau de piscine.

· Si vous utilisez du brome, maintenez en tout temps un niveau de brome libre équivalent ou supérieur à 5 milligrammes par litre dans l'eau de piscine.

· Maintenez le niveau de pH de l'eau de piscine entre 7,2 et 7,8. 

· Si possible, maintenez l'alcalinité totale de l'eau de piscine à un minimum de 80 milligrammes par litre. 

· Si vous utilisez un acide cyanurique comme agent stabilisateur*, maintenez le stabilisateur à un niveau inférieur à 150 mg/l. 

*Remarque : on ne doit pas ajouter de stabilisateur à base d'acide cyanurique à une pataugeoire ou à l'environnement immédiat d'une pataugeoire qui est partiellement ou entièrement couverte. 

· Une trousse d'analyse adéquate doit se trouver à l'emplacement de la pataugeoire afin d'analyser de façon précise les paramètres chimiques de l'eau de la pataugeoire.  
· Le propriétaire ou exploitant devrait suivre une formation sur la manipulation et l'utilisation appropriées de produits chimiques pour le traitement de l'eau.

Fréquence des analyses



L'analyse du chlore, du brome et du pH doit se faire une demi-heure avant l'ouverture de la pataugeoire et au moins une fois l'heure pendant l'ouverture de la pataugeoire.

Lorsque le niveau de désinfectant ou du pH est contrôlé par un dispositif automatique, il faut vérifier le fonctionnement du dispositif en procédant à une analyse manuelle du niveau de désinfectant ou du pH de la pataugeoire au moins une fois par jour. 

Lorsque le niveau de désinfection est contrôlé par un dispositif de détection automatique, la valeur du potentiel d'oxydo-réduction doit être supérieure à 700 mV. 

Prévention de l'eau stagnante dans les pataugeoires

Si la pataugeoire n'est pas vidée quotidiennement, ajoutez au moins 30 litres d'eau fraîche pour chaque utilisateur de la piscine durant la journée. 

De plus, envisagez de vider et de remplir une pataugeoire de moins de 4 000 litres en respectant la formule suivante :

Nombre total de litres d'eau dans la pataugeoire

----------------------------------------------------------- = nombre de jours avant de vider et de remplir

    Nombre total d'usagers chaque jour, multiplié par 10

	    Exemple 

 
 3 400 litres





---------------
=     vider et remplir tous les 17 jours

20 usagers/jour x 10
      200


Manipulation des produits chimiques

Entreposez les produits chimiques afin qu'ils ne soient accessibles que par l'exploitant.

	Conseils de sécurité

· Lorsque vous utilisez des produits chimiques, ajoutez toujours les produits à l'eau.     

· Attendez qu'il n'y ait plus personne dans la pataugeoire avant d'ajouter les produits chimiques et empêchez les usagers d'entrer dans l'eau jusqu'à ce que les produits se soient dissous de façon sécuritaire. 

· Les personnes chargées de manipuler les produits chimiques doivent suivre une formation appropriée sur l'entreposage et la manipulation sécuritaires des produits chimiques. 
· Fournissez l'équipement protecteur adéquat pour la manipulation de produits chimiques (consultez les exigences de la Loi sur la santé et la sécurité au travail). 


Outils utiles

Tenue d'un journal de bord 

Chaque exploitant devrait tenir et signer des registres quotidiens pour documenter :  

· le niveau de chlore libre et le chlore résiduel total ou, dans le cas de produit bromé, le brome résiduel total;

· les valeurs du pH;

· les résultats de l'analyse manuelle quotidienne pour vérifier le bon fonctionnement de tout dispositif de détection automatique (désinfectant et pH); 

· l'heure à laquelle on a procédé à l'essai du téléphone d'urgence (si un téléphone est disponible);

· le nombre total d'usagers de la pataugeoire admis chaque jour;

· si un stabilisateur à base d'acide cyanurique est utilisé, un registre de la concentration d'acide cyanurique;

· le volume d'eau d'appoint ajouté;  

· s'il y a lieu, les résultats de l'inspection du mécanisme antivide;

· s'il y a lieu, mentionner si le ou les disjoncteurs de fuite de terre fonctionnent;

· tout appauvrissement de la qualité de l'eau de la pataugeoire, y compris l'heure et les détails concernant le vidage, le nettoyage et le remplissage; 

· toute situation d'urgence, sauvetage ou défaillance de l'équipement s'étant produit;

· le registre quotidien doit être conservé pendant au moins un an.

Utilisation d'avis

Les propriétaires ou exploitants devraient envisager d'afficher des panneaux qui établissent les règles de santé et de sécurité pour les usagers de la pataugeoire. Un exemple de panneau se trouve ci-dessous. Pour la sécurité de leurs clients, les propriétaires ou exploitants peuvent inclure d'autres règlements pouvant être appropriés pour une installation en particulier.

« RÈGLEMENTS DE LA PATAUGEOIRE »  

· Les parents ou gardiens doivent se trouver à proximité de leurs enfants en tout temps lorsque leurs enfants se trouvent dans la pataugeoire.

· Les enfants doivent être vêtus convenablement en fonction de leur âge et de leur capacité de continence pour éviter l'appauvrissement de la qualité de l'eau de la pataugeoire (p. ex. : les couches piscine sont recommandées).

· Les contenants en verre, les aliments et les boissons sont interdits dans la pataugeoire ou dans la zone immédiate autour de la pataugeoire.

· L'eau utilisée à des fins récréatives n'est pas destinée à la consommation.

· Ne pénétrez pas dans la pataugeoire si vous avez une plaie ouverte ou un rash, ou si vous avez la nausée, souffrez de vomissements ou de diarrhée.
· Il est interdit à quiconque de polluer l'eau de la pataugeoire d'aucune manière ni la zone immédiate autour de la pataugeoire.

· Il est interdit de s'adonner à des jeux tapageurs dans la pataugeoire ou autour de la pataugeoire.

Réaction à l'appauvrissement de la qualité de l'eau de la pataugeoire

Si la piscine devient contaminée à la suite d'une selle, d'un vomissement ou d'une contamination majeure : 

· assurez-vous que tous les usagers sortent de la pataugeoire;

· videz la pataugeoire;

· nettoyez et désinfectez la pataugeoire et l'équipement utilisé; 

· remplissez la pataugeoire; 

· ajustez le niveau de désinfectant et le pH;

· vérifiez la clarté de l'eau et assurez-vous que la chimie de l'eau se situe dans les niveaux recommandés avant de procéder à la réouverture de la pataugeoire. 

Conseils de sécurité

· Procurez-vous une copie à jour du document produit par les Centres de contrôle et de prévention des maladies intitulé Fecal Incident Response Recommendations for Pool Staff  à l'adresse : http://www.cdc.gov/healthyswimming/pdf/Fecal_Incident_Response_Recommendations_for_Pool_Staff.pdf  

· Si des installations sanitaires sont en place, vous voudrez peut-être indiquer leur emplacement. 

5
Guide pour l'exploitation sécuritaire des fontaines à jets douchants/giclants
Les renseignements qui suivent aideront les propriétaires ou exploitants de fontaines à jets douchants/giclants à s'acquitter de leurs responsabilités pour assurer l'utilisation, l'exploitation et l'entretien sécuritaire des installations de loisirs aquatiques. Au besoin, le propriétaire ou exploitant prendra des mesures supplémentaires aux présentes recommandations. Lorsqu'un risque pour la santé est signalé, un inspecteur de la santé publique peut prendre des mesures pour atténuer le risque pour la santé en vertu de l'article 13 de la LPPS. 

Principe général en matière de sécurité

Afin de réduire les risques de blessure, maladie ou décès pour les usagers des fontaines à jets douchants/giclants, particulièrement en présence de jeunes enfants, il faut exploiter l'installation et la maintenir de façon sécuritaire et sanitaire.  

Vérifications avant l'ouverture 


Avant l'ouverture chaque jour ou après une période de non-utilisation, l'exploitant devrait inspecter les éléments suivants :

· La zone de la fontaine à jets douchants /giclants est propre et exempte d'obstacles ou d'éléments pouvant causer des blessures, maladies ou décès;

· S'il y a lieu, la chimie de l'eau est adéquate et l'équipement de traitement et de recirculation fonctionne;

· Le recouvrement des grillages ou des drains est fixé de façon sécuritaire à la canalisation et aux raccords qui se terminent dans la fontaine à jets douchants/giclants;

· Les raccords qui se terminent dans la piscine arrivent au même niveau que les bords ou n'ont pas de bordure coupante;

· S'il y a lieu, tous les disjoncteurs de fuite de terre fonctionnent.
Construction

Toutes les fontaines à jets douchants /giclants devraient être conçues et construites de manière à assurer la sécurité des usagers.  Pour connaître les exigences précises précédant toute construction ou transformation, les propriétaires ou exploitants sont priés de communiquer avec les services d'exigences réglementaires locales et de règlements municipaux, l'Office de la sécurité des installations électriques (www.esasafe.com) ou l'Office des normes techniques et de la sécurité (www.tssa.org) au besoin. 

On doit tenir compte des spécifications qui suivent dans la conception et la construction d'une fontaine à jets douchants/giclants :

· Surfaces de jeu et équipement conçus et entretenus de manière à prévenir les blessures;

· Aucune surface de jeu avec une pente supérieure à 8 % (8 cm pour chaque longueur de 100 cm);  

· Surfaces de jeu antidérapantes et faites d'un matériau permettant de réduire les risques de chute;

· Surfaces des fontaines à jets douchants/giclants en pente vers le drain; 

· Périmètre de la fontaine conçu pour empêcher l'arrivée d'eau provenant de la périphérie;

· La fontaine à jets douchants/giclants évacue l'eau pour éviter la formation d'eau stagnante;

· Si l'eau peut être retenue pendant une courte période, la profondeur du bassin de rétention ne doit pas excéder 15 centimètres;

· Les surfaces peuvent être facilement nettoyées et aseptisées;

· Dispositifs antirefoulement sur la canalisation; 

· Grillages ou recouvrements fixés à la canalisation et raccords qui se terminent dans la piscine (les recouvrements des drains et des bouches d'aspiration doivent être sécurisés à l'aide de vis et de boulon résistants à la corrosion).
· Tous les drains ou bouches d'aspiration d'eau à l'intérieur du plan d'eau sont munis d'un couvercle de sécurité ou sont sécuritaires dans leur conception et, s'il y a lieu, les systèmes d'aspiration sont dotés d'un mécanisme antivide ou de tout autre système d'ingénierie;

· Lorsqu'une composante fonctionne à l'électricité, les disjoncteurs de fuite de terre fonctionnent (on doit conseiller aux propriétaires ou exploitants de communiquer avec l'Office de la sécurité des installations électriques concernant la conformité avec le Code de l'électricité (www.esasafe.com);

Les facteurs de construction précis concernant l'eau fraîche ou recirculée incluent:

· Toute l'eau utilisée à l'installation provient d'une source ne contenant pas d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs ou est d'abord traitée pour s'assurer qu'elle est exempte d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs;

· Si on a recours à la recirculation, l'eau qui quitte la fontaine à jets douchants/giclants passe par les étapes de traitement suivantes :

1. filtre;

2. désinfection chimique au chlore ou au brome;

3. rétention dans un réservoir de stockage pendant une période appropriée pour permettre une désinfection efficace;

4. traitement aux rayons ultraviolets (UV) capables de rendre les kystes et les ookystes inactifs avant que l'eau ne pénètre la fontaine à jets douchants/giclants. Cette étape constitue la principale activité de désinfection pour s'assurer que l'eau utilisée à des fins récréatives est exempte de micro-organismes. 

Remarque : il faut procéder à la surveillance et au contrôle de la turbidité de l'eau pour s'assurer que le traitement aux rayons ultraviolets est efficace. Les unités de traitement aux rayons ultraviolets doivent être munies d'un mécanisme pour empêcher l'eau d'être acheminée à la fontaine à jets douchants/giclants en cas de défectuosité de l'équipement.
Conseils de sécurité

· Si du matériel de terrain de jeu est installé dans la fontaine à jets douchants/giclants, il doit convenir à la hauteur d'eau. Les propriétaires ou exploitants de fontaines à jets douchants/giclants doivent se conformer aux normes du fabricant et communiquer avec l'Association canadienne de normalisation concernant la norme Aires et équipement de jeu CAN/CSA-z614-2008 (www.csa.ca), 

Exploitation sécuritaire

Surveillance

Il faut offrir un service de surveillance adéquat de l'installation afin d'en assurer une utilisation sécuritaire et être en mesure de réagir à un événement indésirable.

Il faut interrompre l'utilisation de la fontaine à jets douchants/giclants en cas de contamination de l'eau ou du signalement d'un problème en matière de santé et sécurité. 

Conseils de sécurité

· On doit encourager le personnel de l'installation à obtenir un certificat de secourisme et fournir une trousse de premiers soins pour utilisation d'urgence contenant au minimum les éléments requis en vertu du Règl. de l’Ont. 428/05 (Public Spas), (voir l'Annexe A)
· Si la fontaine à jets douchants/giclants ne dispose pas d'une ligne téléphonique, il est recommandé que la personne qui surveille la fontaine à jets douchants/giclants dispose d'un téléphone d'urgence, d'un téléphone cellulaire ou d'un dispositif radio pour obtenir une aide d'urgence.

Empêcher l'eau des fontaines à jets douchants/giclants de devenir stagnante

· Pour les systèmes ne permettant pas la recirculation, videz et désinfectez la surface de la fontaine à jets douchants/giclants entre les usages quotidiens.

· Si l'eau recircule, vous devez l'entretenir à l'aide d'un désinfectant adéquat 24 heures par jour, sauf si l'eau est vidée;

· Rafraîchissez l'eau continuellement en vidant 15 % de l'eau et en ajoutant 15 % d'eau fraîche lorsque l'eau est acheminée à la fontaine de jets douchants/giclants.
Manipulation des produits chimiques

Entreposez les produits chimiques afin qu'ils ne soient accessibles que par l'exploitant.

Conseils de sécurité

· Lorsque vous utilisez des produits chimiques pour nettoyer ou désinfecter, ajoutez toujours les produits à l'eau.

· Attendez qu'il n'y ait plus personne dans la fontaine à jets douchants/giclants avant d'ajouter les produits chimiques et empêchez les usagers d'entrer dans l'eau jusqu'à ce que les produits se soient dissous de façon sécuritaire.  

· Les personnes chargées de manipuler les produits chimiques doivent suivre une formation appropriée sur l'entreposage et la manipulation sécuritaires des produits chimiques et sur le fonctionnement de la fontaine à jets douchants/giclants.

· Fournissez l'équipement protecteur adéquat pour la manipulation de produits chimiques (consultez les exigences de la Loi sur la santé et la sécurité au travail).
Traitement de l'eau
L'eau utilisée à une fontaine à jets douchants/giclants doit provenir d'une source ne contenant pas d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs ou doit d'abord être traitée pour s'assurer qu'elle est exempte d'organismes potentiellement pathogènes ou de produits chimiques nocifs; 

· Doit être utilisée une fois et vidée de l'aire de jeu, OU

· Doit subir un filtrage et une désinfection appropriés (voir la section portant sur les facteurs de construction précis concernant l'eau fraîche ou recirculée à la page 16 plus haut).

Fréquence des analyses

Pour s'assurer que les systèmes de filtration et de désinfection fonctionnent comme il se doit, il faut les vérifier quotidiennement une demi-heure avant l'ouverture et aux deux heures pendant les heures d'ouverture de la fontaine. 

Lorsque le niveau de désinfectant ou du pH est contrôlé par un dispositif automatique, il faut vérifier le fonctionnement du dispositif en procédant à une analyse manuelle du niveau de désinfectant ou du pH de la pataugeoire au moins une fois par jour. 

Lorsque le niveau de désinfection est contrôlé par un dispositif de détection automatique, la valeur du potentiel d'oxydo-réduction doit être supérieure à 700 mV. 

Outils utiles

Tenue d'un journal de bord 

Chaque exploitant devrait tenir un registre quotidien des éléments suivants: 

· filtration, désinfection et ajout d'eau fraîche; 

· nombre total d'usagers chaque jour; 

· toute situation d'urgence, sauvetage ou défaillance de l'équipement qui s’est produit; 

· le registre quotidien doit être conservé pendant au moins un an. 

Utilisation d'avis 

Les propriétaires ou exploitants devraient envisager d'afficher des panneaux qui établissent les règles de santé et de sécurité pour les usagers de la fontaine à jets douchants/giclants (un exemple de panneau se trouve ci-dessous.). Pour la sécurité de leurs clients, les propriétaires ou exploitants peuvent inclure d'autres règlements pouvant être appropriés pour une installation en particulier. (p. ex. : l'exploitant peut désirer fournir les coordonnées de la personne-ressource si l'établissement a besoin d'être vérifié). 

« RÈGLEMENTS DE LA FONTAINE À JETS DOUCHANTS/GICLANTS »  

· Les parents ou gardiens doivent se trouver à proximité de leurs enfants en tout temps lorsque leurs enfants se trouvent dans la fontaine à jets douchants/giclants.

· Les enfants doivent être vêtus convenablement en fonction de leur âge et de leur capacité de continence pour éviter l'appauvrissement de la qualité de l'eau de la fontaine à jets douchants/giclants (p. ex. : les couches piscine sont recommandées). 

· Les contenants en verre, les aliments et les boissons sont interdits dans la fontaine à jets douchants/giclants ou dans la zone immédiate autour de la fontaine à jets douchants/giclants. 

· L'eau utilisée à des fins récréatives n'est pas destinée à la consommation.

· N'utilisez pas la fontaine à jets douchants/giclants si vous avez une plaie ouverte ou un rash, ou si vous avez la nausée, souffrez de vomissements ou de diarrhée.
· Il est interdit à quiconque de polluer l'eau de la fontaine à jets douchants/giclants d'aucune manière ni la zone immédiate autour de la fontaine à jets douchants/giclants.

· Il est interdit de s'adonner à des jeux tapageurs dans la fontaine à jets douchants/giclants ou autour de celle-ci.

Réaction à l'appauvrissement de la qualité de l'eau de la fontaine à jets douchants/giclants

Si la fontaine à jets douchants/giclants est contaminée en raison d'un déversement:

· assurez-vous que tous les usagers sortent de la fontaine à jets douchants/giclants;

· videz la fontaine à jets douchants/giclants et le système de recirculation;

· nettoyez et désinfectez la fontaine à jets douchants/giclants et tout l'équipement utilisé conformément aux recommandations contenues dans le document Fecal Incident Response Recommendations for Pool Staff du Centers for Disease Control and Prevention; 

· assurez-vous du bon fonctionnement de la fontaine à jets douchants/giclants avant de procéder à sa réouverture.
Conseils de sécurité

· Procurez-vous une copie à jour du document produit par les Centers for Disease Control and Prevention intitulé Fecal Incident Response Recommendations for Pool Staff  à l'adresse : http://www.cdc.gov/healthyswimming/pdf/Fecal_Incident_Response_Recommendations_for_Pool_Staff.pdf  

Annexe A – Trousses de premiers soins

L'article 16 du Règlement de l'Ontario 428/05 (Public Spas) décrit les exigences en premiers soins d'un spa public, qui se basent sur les exigences minimales de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail - R.R.O. 1990, Règlement 1101
.  Afin d'appliquer les exigences en matière de premiers soins aux installations de loisirs aquatiques non assujetties à la réglementation, on recommande que la trousse contienne les éléments suivants:

Trousse de premiers soins


(a)
une copie à jour d'un manuel de secourisme standard;


(b)
12 épingles de sûreté;


(c)
24 pansements adhésifs enveloppés individuellement;


(d)
12 compresses de gaze stérile, de 75 millimètres carrés chacune;


(e)
quatre rouleaux de 50 millimètres de bandage de gaze;


(f)
quatre rouleaux de 100 millimètres de bandage de gaze;


(g)
quatre supports chirurgicaux stériles pour pansements compressifs, emballés individuellement;


(h)
six bandages triangulaires;


(i)
deux rouleaux de matelassure pour attelle;


(j)
une attelle rouleau;


(k)
une paire de ciseaux;


(l)
deux paires de gants imperméables;


(m)  un masque de poche pour réanimation.  

Annexe B – Références et ressources 

1. Protocole concernant l’utilisation de l’eau à des fins récréatives, 2008 (ou à la version en vigueur). Disponible à l'adresse: http://www.health.gov.on.ca/french/providersf/programf/pubhealthf/oph_standardsf/ophsf/progstdsf/protocolsf/recreational_waterf.pdf 
2. Loi sur la protection et la promotion de la santé, L.R.O. 1990, ch. H.7. Disponible à l'adresse: http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90h07_f.htm
3. Règl. de l’Ont. 350/06 (Building Code). Disponible à l'adresse: http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_060350_e.htm ou communiquer avec www.esasafe.com 

4. Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail - R.R.O. 1990, Règl. 1101. Disponible à l'adresse: http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_97w16_f.htm ou communiquer avec www.wsib.on.ca 

5. Association canadienne de normalisation: norme Aires et équipement de jeu CAN/CSA-z614-2008. Disponible à l'adresse: http://www.csa.ca/  
6. Loi sur la santé et la sécurité au travail, 1990. Disponible à l'adresse: http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm 
7. Règl. de l’Ont. 428/05 (Public Spas). Disponible à l'adresse: http://www.e-laws.gov.on.ca/Download?dDocName=elaws_regs_050428_e 

8. Règl. de l’Ont. 221/01 (Amusement Devices). Disponible à l'adresse: http://canlii.org/on/laws/regu/2001r.221/20030205/whole.html  ou communiquer avec www.tssa.org 

9. Protocol for Minimizing the Risk of Cryptosporidium Contamination in Public Swimming Pools and Spa Pools. Disponible à l'adresse: http://www.cityofsydney.nsw.gov.au/Business/documents/Health/CryptoPoolsProtocol.pdf (consulté le 18 juillet 2008.)

10. Document produit par les Centers for Disease Control and Prevention intitulé Fecal Incident Response Recommendations for Pool Staff. Disponible à l'adresse: http://www.cdc.gov/healthyswimming/pdf/Fecal_Incident_Response_Recommendations_for_Pool_Staff.pdf  
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� Glissades d'eau et leurs bassins de réception


 Une glissade d'eau ou son bassin de réception peuvent être régis par des règlements provinciaux.


Les glissades d'eau d'une hauteur de plus de 2 mètres, d'une pente de 6 degrés ou plus ou qui permettent aux usagers d'atteindre une vitesse supérieure à 2 mètres par seconde sont régies par le Règlement de l’Ontario 221/01 (Amusement Devices) en vertu de la Loi de 2000 sur les normes techniques et la sécurité. On doit demander aux propriétaires ou exploitants de glissades d'eau de communiquer avec l'Office des normes techniques et de la sécurité (� HYPERLINK "http://www.tssa.org" ��www.tssa.org�) concernant toute exigence en vertu de ce règlement.


Un bassin de réception d'une glissade d'eau qui sert également de piscine et dont la profondeur excède 0,75 mètre est régi par le Règlement de l'Ontario 565 (Piscines publiques). La surveillance de la glissade demeure régie par le Règl. de l'Ont. 221/01et la LNTS. 


Les glissades d'eau d'une hauteur de 2 mètres ou moins, les glissades d'eau à pente douce (de moins de 6 degrés) ainsi que les bassins de réception d'une profondeur de 0,75 mètre ou moins peuvent être non-assujettis à la réglementation.


Les conseils de santé locaux devraient envisager d'appliquer les recommandations contenues dans le présent document concernant les pataugeoires aux glissades d'eau non assujetties à la réglementation. 





�Remarque : on doit encourager les propriétaires ou exploitants à disposer d'une trousse de premiers soins conforme au Règl. de l’Ont. 428/05 et leur demander de communiquer avec la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail concernant la conformité à toute autre exigence en matière de premiers soins, selon ce qui s'applique à leur milieu de travail (� HYPERLINK "http://www.wsib.on.ca" ��www.wsib.on.ca�), 
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